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THE LIQUOR CONTROL ACT
(C.C.S.M. c. L160)

Liquor Control Commission Fees Regulation,

amendment

LOI SUR LA RÉGLEMENTATION DES ALCOOLS
(c. L160 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur les

droits établis par la Société des alcools

Regulation  164/2007
Registered  December 11, 2007

Règlement  164/2007
Date d'enregistrement : le 11 décembre 2007

Manitoba Regulation 48/99 amended

1 The Liquor Control Commission Fees

Regulation, Manitoba Regulation 48/99, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 48/99

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les droits établis par la Société

des alcools, R.M. 48/99.

2 Section 2 is replaced with the

following:

2 L'article 2 est remplacé par ce qui

suit :

Application fees

2(1) Subject to clause (2)(a), an applicant for
one or more classes of licence under
subsection 60(1) of the Act must pay a
non-refundable application fee of $500. to the
commission.

Droits — présentation d'une demande

2(1) Sous réserve de l'alinéa (2)a), l'auteur
d'une demande visant au moins une catégorie de
licence prévue au paragraphe 60(1) de la Loi paie à
la Société un droit non remboursable de 500 $.

2(2) The following applicants must pay a
non-refundable application fee of $300. to the
commission:

(a) an existing licensee applying for an additional
class of licence for the same premises in respect
of which the existing licence was issued; 

(b) a corporate licensee which operates licensed
premises, applying to the commission for
approval of a proposed change of at least 51% of
the ownership of the corporation;

(c) a non-corporate licensee which operates
licensed premises, applying to the commission
for approval of a proposed change of at least 51%
of the ownership of the non-corporate licensee.

2(2) Paient à la Société un droit non
remboursable de 300 $ les personnes suivantes :

a) le titulaire d'une licence qui présente une
demande en vue de l'obtention d'une autre
catégorie de licence pour les mêmes locaux;

b) la personne morale titulaire d'une licence qui
exploite des locaux visés par une licence et qui
demande à la Société d'autoriser un changement
touchant au moins 51 % de ses droits de
propriété;

c) le particulier titulaire d'une licence qui exploite
des locaux visés par une licence et qui demande
à la Société d'autoriser un changement touchant
au moins 51 % de ses droits de propriété.
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3 Subsection 3(2) is replaced with the

following:

3 Le paragraphe 3(2) est remplacé par

ce qui suit :

3(2) The annual fees payable for a licence are
as follows: 

(a) dining room licence: . . . . . . . . . . . . . $300.;

(b) cocktail lounge licence: . . . . . . . . . . $500.;

(c) beverage room licence: . . . . . . . . . . . $500.;

(d) cabaret licence: . . . . . . . . . . . . . . . . $500.;

(e) sports facility licence: . . . . . . . . . . . . $300.;

(f) spectator activities licence: . . . . . . . . $500.;

(g) private club licence: . . . . . . . . . . . . . $300.;

(h) transportation licence: . . . . . . . . . . . $300.;

(i) canteen licence: . . . . . . . . . . . . . . . . . $300.;

(j) retail licence: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $500.;

(k) manufacturer's licence: . . . . . . . . . . no fee.

3(2) Sont exigibles les droits de licence
annuels suivants :

a) licence pour salle à manger : . . . . . . . 300 $;

b) licence pour bar-salon : . . . . . . . . . . 500 $;

c) licence pour débit de boisson : . . . . . 500 $;

d) licence pour cabaret : . . . . . . . . . . . . 500 $;

e) licence pour établissement sportif : . 300 $;

f) licence pour activités de spectateurs : 500 $;

g) licence pour club privé : . . . . . . . . . . 300 $;

h) licence de transport : . . . . . . . . . . . . 300 $;

i) licence pour cantine : . . . . . . . . . . . . . 300 $;

j) licence de vente au détail : . . . . . . . . . 500 $;

k) licence de fabricant : . . . . . . . . aucun droit.

4 Section 6 is amended by striking out

"$50." and substituting "$150.".
4 L'article 6 est modifié par

substitution, à « 50 $ », de « 150 $ ».

5 Section 7 is repealed. 5 L'article 7 est abrogé.

Coming into force

6(1) Subject to subsection (2), this

regulation comes into force on April 1, 2008.

Entrée en vigueur

6(1) Sous réserve du paragraphe (2), le

présent règlement entre en vigueur

le 1er avril 2008.
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6(2) Section 4 comes into force on

March 1, 2008.

6(2) L'article 4 entre en vigueur

le 1er mars 2008.

October 26, 2007 The Liquor Control Commission/Pour la Société des alcools,

26 octobre 2007
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